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REPLTBLIQLIE DU BENIN

PRESTDENCE DE LA REPUBLIQL]E

DECRET'No 2000-2 du l2.janvier 2000

poftant nomination de Monsieur Claude
d'ALMEIDA en qualité de Directeur
Général de la Société Nationale pour la
Promotion Agricole (SONAPRA)

LE PR-ESIDENT DE LA REPUBLTQTIE,
CHEF DE L'ETAT.

CHEF DU GOT,]VERNENlENT-

Vu la Loi n' 90-032 du 1l décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin :

Vu la Proclamatron le l er awil 1996 par la Cour constitutionnelle des
résr-rltats déf'initifs de l'élection présrdentrelle du I8 rnars 1996 ,

Vu le Décret n' 99-309 du 22 juin 1999 portant cornposition du
Gouvernement ;

Vu le Décret n" 97-279 du 11 luin 1997 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère du Développement Rural ;

Sur proposition du Ministre du Développement Rural ,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du l2 .lanvier 2000,

Article 1"'.- Monsieur Claude d'ALMEIDA est nommé Dlrecteur Cénéral de la
Société Nationale pour la Promotion Agricole (SONAPRA).
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Àrticle 2.- Lc présent Décret clui abroge toutes dispositions antérieures
fbnctions decontraires, prend effet pour compter de la date de pnse de

l'intéressé et sera publié et Çommuniqué partout où besoin sera.
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Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

lllaltces,
et de l1 onomle,

Fait à Colonou, le l2lanvier 2000

N,I reu KEREKOL;.-

Le Ministre du Développement
Rural,

Le Ministre d'Etat, Chargé de la Coordination
de I'Action Gouvernernentale, du Plan, du
Développement et de la Prornotion de I'Emploi,

Bruno AMOUSSOU.-
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ANIPLIATIONS: PR6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2I1AAC2 MECCAG-PDPE 4
MFE 4 MDR 4 AUTRES MINIS]'ERES 16 SGG 4 DGBM-DCF-DC'ICP-
DGDDI-DGID 5 BN.DAN-DLC 3 GCONB-DCCT.INSAT 3 BCP-CSM-IGAA
3 UNB-ENA-FASJEP 3 TNTERESSE I JO I.

Le Ministre

Abdoulaye BIO-TCHANE-


